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SAUF LE SGAP DE PARIS 
QUI N’A RECU AUCUNE DIRECTIVE A CETTE FIN 

 

LA F.P.I.P.,  
ATTACHEE au STRICT RESPECT de la LECTURE 

du DROIT a SAISI d’ un RECOURS  
le DIRECTEUR GENERAL de la POLICE 

 

Extrait :  
« . . . Il est en effet singulier, alors que le Ministre de            

l’ Intérieur  lui-même dénonce la démission de certains magistrats 
que, lorsque ces derniers rendent justice aux policiers, ceux-ci se 
heurtent à l’ affranchissement de ses obligations par leur propre 
Administration . . . » 

Tirant les conséquences de la jurisprudence (Conseil d’Etat),
l’Administration procède désormais à la réparation des préjudices subis
par voie transactionnelle. 

L’Etat employeur a l’obligation de
« protéger les fonctionnaires contre les
menaces, voies de fait, injures,
diffamations ou outrages dont ils
pourraient être victimes à l’occasion de
leurs fonctions, et de réparer, les cas
échéant, le préjudice qui en résulte. » 

PROTECTION   FONCTIONNELLE 
================== 

Le SGAP de PARIS en PANNE 

 
La F.P.I.P. : c’est votre défense assurée 

 
BN, le 27/09/06. 
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